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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Allocation parentale d'education
Question écrite n° 39415

Texte de la question

M. Francois Loos interroge M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les regles concernant l'octroi de
l'allocation parentale d'education. Dans la mesure ou les textes s'appliquant a l'APE pour deux enfants sont
ulterieurs a ceux s'appliquant a l'APE pour trois enfants, il semble que des criteres differents s'appliquent a une
personne demandant cette aide suivant qu'elle ait deux enfants, trois enfants ou plus. Ces regles sont
notamment plus severes pour des parents de trois enfants que pour ceux de deux enfants. Si cela etait exact,
quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour egaliser le traitement des demandeurs ?

Texte de la réponse

L'allocation parentale d'education initialement destinee aux familles ayant aux moins trois enfants a charge a fait
l'objet de mesures d'extension dans le cadre de la loi relative a la famille du 25 juillet 1994. En effet, le benefice
de l'allocation parentale d'education a ete ouvert en faveur des familles ayant deux enfants a charge, sous
reserve que la naissance du deuxieme enfant soit intervenue a compter du 1er juillet 1994. Par ailleurs,
l'allocation parentale d'education a taux partiel a ete creee a effet de cette meme date ; elle est attribuee au
parent beneficiaire de la prestation qui exerce une activite a temps partiel. L'exercice d'une activite
professionnelle anterieure constitue l'une des conditions de droit a la prestation, cette activite doit avoir ete
exercee pendant une duree minimum, fixee a deux ans, que la prestation soit accordee au titre du deuxieme
enfant ou d'un enfant de rang superieur. Toutefois, la periode de reference pendant laquelle cette activite doit
avoir ete exercee est differente selon le rang de l'enfant : cinq ans avant la naissance ou l'accueil du deuxieme
enfant, dix ans dans les autres cas. La reduction de la duree de la periode de reference dans la premiere
situation est compensee par l'assimilation a de l'activite professionnelle des periodes de chomage indemnise et
de formation professionnelle remuneree au sens du livre IX du code du travail. Ainsi, les conditions de droit a
l'allocation parentale d'education ne sont pas plus strictes lorsque la prestation est demandee au titre du
troisieme enfant : la longueur de la periode de reference, dix ans, ne rend pas necessaire l'assimilation de
certaines situations a de l'activite professionnnelle. Dans ces conditions, le Gouvernement n'envisage pas de
modifier les conditions de droit a l'allocation parentale d'education.
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